
 

Peut-être avez-vous été surpris(e) par le nombre de données qu’il vous est demandé de recueillir par votre IEN dans les 

documents dits préparatoires à sa visite d’inspection ? 

C’est cette inflation de chiffres qui nous a décidé à mener une petite étude des notes de services relatives à l’inspection. Cette 

dernière est limitée à 8 circonscriptions car notre bureau des statistiques, bien que n’étant pas soumis au fameux « non 

remplacement d’un fonctionnaire sur deux » n’en demeure pas moins en sous-effectif. Elle ne prétend donc à aucune 

généralisation. Les noms des circonscriptions ne sont pas citées parce qu’il ne s’agit pas de dénoncer des personnes mais juste 

de recueillir des éléments pour avoir une idée des différentes modalités et pratiques d'inspection dans le département. 

Notre étude ne préjuge en rien des qualités humaines des personnes qui ont produit ces textes. C’est vous qui êtes les mieux à 

même d’en juger.  

 

PPPeeetttiiittt   cccooommmpppaaarrraaatttiiifff   dddeeesss   nnnooottteeesss   dddeee   ssseeerrrvvviiiccceee   rrreeelllaaatttiiivvveeesss   ààà   lll’’’iiinnnssspppeeeccctttiiiooonnn   dddaaannnsss   nnnoootttrrreee   dddééépppaaarrrttteeemmmeeennnttt   
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placement d’un fonctionnaire sur deux » n’en demeure pas 

moins en sous-effectif. Elle ne prétend donc à aucune 

généralisation. Les noms des circonscriptions ne sont pas citées 

parce qu’il ne s’agit pas de dénoncer des personnes mais juste 

de recueillir des éléments pour avoir une idée des différentes 

modalités et pratiques d'inspection dans le département. 

Notre étude ne préjuge en rien des qualités humaines des 

personnes qui ont produit ces textes. C’est vous qui êtes les 

mieux à même d’en juger.    
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